
 

COMMISSION DES RELATIONS DU TRAVAIL 
(Division des services essentiels) 

 

Dossier : AM-2000-5434 
Cas : CM-2015-4703 
 
 
Montréal, le 20 août 2015 
______________________________________________________________________
 
DEVANT LE COMMISSAIRE :  Pierre Flageole, juge administratif 
______________________________________________________________________
 
 
Centre intégré de santé et de services sociaux de l’Abitibi-Témiscamingue (ayant 
succédé le 1er avril 2015 au Centre de santé et de services sociaux des Aurores 
Boréales) 

 
Employeur 

 
c. 
 
Syndicat des travailleuses et travailleurs du Centre de santé et de services 
sociaux des Aurores-Boréales - CSN 

 
Association accréditée 

 
 
______________________________________________________________________

 
DÉCISION 

______________________________________________________________________
 

[1] Le 26 juin 2015, la Commission reçoit une entente de services essentiels que les 
parties proposent de maintenir en cas de grève dans un établissement qui exploite un 
ou des centres visés par l’article 111.10 du Code du travail, RLRQ, c. C-27, (le Code), 
soit : centre hospitalier spécialisé, centre d’hébergement et de soins de longue durée, 
centre local de services communautaires.  
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[2] L’association accréditée représente : 

« Toutes les salariées et tous les salariés de la catégorie du personnel 
paratechnique, des services auxiliaires et de métiers. » 

[3] Conformément aux articles 111.10.4 et 111.10.5 du Code, il appartient à la 
Commission de procéder à l’évaluation de la suffisance des services et d’y apporter les 
modifications et les précisions qu’elle juge appropriées avant de l’approuver au regard 
des dispositions du Code. 

[4] La Commission rappelle aux parties que les dispositions suivantes font partie 
intégrante de l’entente : 

 Le fonctionnement normal des unités de soins intensifs et d’urgence sera 
assuré en tout temps, le cas échéant. 

 Le libre accès d’une personne aux services de l’établissement sera assuré en 
tout temps, incluant les fournisseurs. 

 Tous les salariés habituellement en fonction pendant un quart de travail 
doivent être présents et accomplir leur travail dans une proportion conforme 
aux pourcentages établis à l’article 111.10 du Code. 

 Dans chaque unité de soins ou catégorie de services, les salariés devront 
exercer leur temps de grève à tour de rôle, lorsqu’il y a plus d’un salarié, de 
manière à assurer la continuité des soins et des services aux usagers. 

 Dans le cas où un salarié est seul dans son titre d’emploi, ce dernier ne doit 
pas interrompre la continuité des soins et des services. L’exercice de son 
droit de grève n’est possible que si les conditions de travail habituelles lui 
permettent de quitter son poste de travail. À défaut, il doit exercer son droit de 
grève en demeurant présent sur les lieux de travail et il doit alors cesser la 
grève si une situation particulière nécessite son intervention immédiate. 

 L’employeur fournit à l’association accréditée qui en fait la demande les 
informations nécessaires à la préparation des horaires de travail des salariés 
visés. 

 Lors d’une situation exceptionnelle ou urgente, l’association accréditée 
négociera rapidement avec l’employeur et fournira le nombre de salariés 
désignés pour répondre à la situation. 

 Afin de voir à l’application des services essentiels, les parties désigneront 
chacune une ou des personnes responsables des communications ainsi que 
les moyens mis en place pour assurer ces dernières. 

 Advenant des problèmes d’application des services essentiels, les parties 
doivent en discuter afin de trouver une solution. À défaut, la Commission doit 
en être avisée pour qu’elle puisse fournir l’aide nécessaire. 



AM-2000-5434 / CM-2015-4703  PAGE : 3 
 

 L’entente est valide pour toute période de grève jusqu’à la signature d’une 
convention collective ou de ce qui en tient lieu, sous réserve des pouvoirs de 
la Commission de la modifier. 

[5] Après examen de l’entente et compte tenu des modifications et précisions 
apportées, le cas échéant, la Commission conclut que cette dernière est conforme au 
Code. 

EN CONSÉQUENCE, la Commission des relations du travail 

DÉCLARE que les services essentiels à maintenir pendant une grève sont 
ceux énumérés à l’entente ci-annexée, incluant les modifications 
et les précisions apportées par la présente décision, le cas 
échéant; 

DÉCLARE suffisants les services essentiels qui y sont prévus;  

RAPPELLE que nul ne peut déroger à une entente approuvée par la 
Commission. 

 

 

 __________________________________
Pierre Flageole 

 
M. Normand Mongeau  
Représentante de l’employeur 
 
Mme Johanne Provencher 
Représentante de l’association accréditée 
  
 
PF/ms 
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3. Lors d'une grève, l'association !:Iccrédltée s'engage f! m;;lintenir. par qutut de travail, 100 % da:.. $alanés qui 
seraient habituelleme(11 en foncbon lors de cette période. Dans son unit6 de soins Ou sa c)f.llégoflp. de service:, 
chaque salarié IraVl'dllferl;l durant fe pourcentage de temps l'eql.lis selon les différenles IIIIf:lSlons susmentionnées 
Ainsi, ~ef()ri !jon heu de travail, ch3que ~olorié tt.;lvaillera soit 90 %, 80 %, 60 'Yn ou 55 % de son temps 
norrt"lalf;lmanttraval/lé 

Le IliImp!\ OM grt;ve s'exercera à tour de rOle, de manière il t1sSurer la continuité (jet; Mins et des services. 

4. Un salarié ac:complissant seul les fonctions dO son litre d'ernplol ne doit pas interrompre la continuité des soins 
et des services L'exercice de son temps de ~Iève n'est possible que si ses cMditions de travail habiluellè~ 
PArmeltent qu'if quitte son poste de travail. 

5 L'employeur fournit à l'aSSOCiation accréditée qUI ell f~lIt la demande les informations nécessaires à la 
prépOirOition des horaire$ dO travail dos salariés VIAâH 

5. Le temps de grève s'établit en foncüon des horaires r"luHnl'.lUlC de tr~iVaii des salli!riés habituellement affectés 
dans chacun des services et dans chacuMi dp.~ I.Hilté!:! de sOins. 

Dans la mesure Où le syndicot a les informatiorll> sur les horaires de travail en temps requi:>, il s'engage li fournIr 
fi l'employeur 48 heures [exemples, 24, 48 ou 72 heures] avant fA début de la grève. une liste pour chat~u!l des 
services concernés et par quart de Iravall, indlq~lant le moment st la durée de grèVE) prévus pour chaque $Alr:mé 
qui dOit faire la grève. L'horaire de grÈ!ve !:lera conçu de manière à respecter les pourcontages l!~qlilS et 
l'oxercico de fa grève so fefa Il lour de rôle afin d'assurer 10 continuité: des SOinS et des sliIrvicell Cette liste 
demourora r;lrl \ligueur tanl \:lI HUSSI longtemps que le $ynclicat ne transmettra pas à l'IiImplnytrur, ~ la suite de 
modificatiorls que (;('1 Cl...,rmer pourrait apporter fi l'horaire de travail, une liste révisée c:omportant les méme$ 
particularités. 

7 Le forl(;lIonnemenl normal des unitAI> na Mins Inter'lsifs et d'urgence s~ra assuré, le cas échéant. 

8. Le libre accès d'une perRon ne aux services de l'établis:>emcnt scra assuré, Incluant les fournisseurs 

9. li:.n cas de situation ex~rtionnene Ou urgente, l'association accH~dlléFJ s'engage, d'une part, à négOCier 
rapidement avec l'employeur, le nOmbre de salal'iées Hl, ri'I;I\Jtre part, à fournir les s<llarfés déSignés pOLlf 
répondre â 10 situ<ltion, 

10. Afin de voir li l'applit:ation des services essRntiel~, l'aSSOCiatIOn accréditée ou chacune des parties, s'II s'agit 
d'une entente, désignera une ou de!! penlonnes responsables des communications ainSI que les moyens mis ~n 
place pour assl.lrer \.'eS communications. 

11. Sur demande de l'ulle 01.1 l'autre des parI/es, celles-ci SEI réunifont pour résoudre tout problèmE! découlant de 
l'application de la présenle entente ou. dans la (',(IS d'uné liste, l'association accrédilp.~ en discutera avec 
l'empluya~lI' pU~1! trouver une solution. A défaut, l'une ou l' .. utre des partios avise la CurnrTIISSlon afin que celle-ci 
puisse fournir l'J'ur:l~ nér:'.es~~lIre 

12. Lo présent docUlT\snl Rnl valide pour toute période de: grève jl.lsqu'iI la signature d'unlil Gùllvenhon Gollective ou 
de ce qUI tJII 111'l1l1 hl:W, sous réserve des pouvoirs de la Commission de le modifier 

13, Le syndicat rAconnaTt avoir transmis la liste de services essentIel!; et les annexes, IR C;;IS échéant, à l'employeur 
et lui avoir offerl de négOCier une entente de scrviœs essentielS e maintenir en ca!! de grève 

.----------------.--- -.. - -'" 

:.'li rMMCÎation accréditéo mdiquo rj'{,JU/lt.!!J ,,/ucJf;llités ou si les parties en convl/l}nnl'lnf rfM.~ (I/l~ enteme, veuil/o..: Jr)lIJeJI'I (''eS 

rtlo!lull/!jl,l Vil /,JnT/exe ElU présent documant. Ces mOdaliMr; ;IiJl$i i'lÎo(ltées rom peutic m/Ûgr,m/u vu plësent document 

LuS documenta Bnnf/x(~lt~)I!.p"é(le"tc doIvent ~trlJo dümçnt tignét. 

Nombrtil d8 pRgFl,~ rfFlI';mMx(j . _ pagt~s. 

.. 1 ~!tJAvve e&W'ft~"u" pa~~~dicat8 (SIgnature) ·p.:l~~ron·al-Q . - (Signature) 

\..\A IZY$.~<:~A NCJ?"\.f>c ;1~s' 
'(InSCrire le nom on lottres moul6cs) 

--c~~1:..lI.,-'l. () ~ ~r 
(Inscrire le nom cn 10 tros moulées) 

o.,tD: 18 ........ ~ b,~ Date: ~~() IÇ,-O.S-",';l ex 

T<t16phone : (el~ ~-z.,. 4<D~ 1 p. '3z ,q Télépht>n& : (t I~) 18 J -1/86. r,-p. 

Courriel; (r-OI'~ - 'lÀ,1l \'O'''' ... p::.;:lr-:· .... e ~q, .... g~M.r!,J@I: jt!h'I\e., i'lrlJllfJ«Jw- t:.) c'../J c;t,('1f-

P.3/7 

1' .. -, 
~~él 
··--·1 

1 

::~~ r--' 

1--" 
U1 
1:-.... --1 

~!~~ 
,

MM
-

r::ll l 
Cft 

1'--'" 
CoJ 
l~; .. 
1 • .0 

AM-2000-5434 / CM-2015-4703


	CM-2015-4703
	doc032114



